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Ressources Humaines – RIFSEEP – Annexe à la délibération 2024- montants par cadre d’emplois 
territoriaux. 
 
Conformément au décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création RIFSEEP pour les fonctionnaires 
d’Etat, ce dispositif est transposable à la fonction publique territoriale, excepté pour la filière Police 
Municipale. 

 
I.- Mise en place de l’IFSE par catégories et cadres d’emplois 

L’IFSE est instaurée dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat. L'autorité 
territoriale arrête les montants individuels en tenant compte des critères suivants : 

 des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
 de la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
 des sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
 

• CATÉGORIES A 
 

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration 
de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les attachés territoriaux. 

 

Arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l’application au corps des ingénieurs des services techniques du 
ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 
les ingénieurs territoriaux. 

 
L’arrêté du 14 mai 2018 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’État, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des conservateurs des bibliothèques appartenant au corps de 
l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques territoriaux. 
 

Attachés territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

A 1 Direction générale  0 € 36 210 € 36 210 € 
A 2 Responsable de pôle 

et de service 0 € 32 130 € 32 130 € 

A 3 Chargé de mission, 
expertise 0 € 25 500 € 25 500 € 

Ingénieurs territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

A 1 Direction des 
Services Techniques 0 € 36 210 € 36 210 € 

A 2 Responsable de pôle 
et de service 0 € 32 130 € 32 130 € 

A 3 Chargé de mission, 
expertise 0 € 25 500 € 25 500 € 
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• CATÉGORIES B 
 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires 
administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
rédacteurs territoriaux. 

 

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires 
administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
animateurs territoriaux. 
 

 
L’arrêté du 14 mai 2018 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’État, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des bibliothécaires assistants de l’État dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les assistants de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques. 

Attachés de conservation du patrimoine et des bibliothèques territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

A 1 Direction des 
Services Techniques 0 € 29 750 € 29 750 € 

A 2 Responsable de pôle 
et de service 0 € 27 200 € 27 200 € 

A 3 Chargé de mission, 
expertise 0 € 25 500 € 25 500 € 

Rédacteurs territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

B 1 
Responsable de 
service avec 
encadrement 

0 € 17 480 € 17 480 € 

B 2 Agent avec expertise 
sans encadrement 0 € 16 015 € 16 015 € 

Animateurs territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

B 1 
Responsable de 
service avec 
encadrement 

0 € 17 480 € 17 480 € 

B 2 Agent avec expertise 
sans encadrement 0 € 16 015 € 16 015 € 

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

B 1 
Responsable de 
service avec 
encadrement 

0 € 16 720 € 16 720 € 

B 2 Agent avec expertise 
sans encadrement 0 € 14 960 € 14 960 € 
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Arrêté du 5 novembre 2021 pris pour l'application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 au 
corps des techniciens supérieurs du développement durable dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les techniciens territoriaux. 

 

 

CATÉGORIES C 

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux 
corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les adjoints administratifs territoriaux. 

 

 

Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux 
corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles.  

 

 

  

Techniciens territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

B 1 
Responsable de 
service avec 
encadrement 

0 € 19 660 € 19 660 € 

B 2 Agent avec expertise 
sans encadrement 0 € 18 580 € 18 580 € 

Adjoints administratifs territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 0 € 11 340 € 11 340 € 

C 2 
Agent avec technicité 
et/ou encadrement 
ponctuel 

0 € 10 800 € 10 800 € 

C 3 Agent de terrain 0 € 10 200 € 10 200 € 

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 0 € 11 340 € 11 340 € 

C 2 
Agent avec technicité 
et/ou encadrement 
ponctuel 

0 € 10 800 € 10 800 € 

C 3 Agent de terrain 0 € 10 200 € 10 200 € 
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Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux 
corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux 
d’animation de la filière animation.  
 
 

 

Arrêté du 30 décembre 2016 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’Etat, notamment des 
adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage dont le régime indemnitaire est pris 
en référence pour les adjoints du patrimoine. 

 
 

 
Arrêté du 28 avril 2015 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’Etat, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des adjoints techniques des administrations de l’État dont le 
régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints techniques territoriaux. 
 
 

 
 
Arrêté du 28 avril 2015 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’Etat, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des adjoints techniques des administrations de l’État dont le 
régime indemnitaire est pris en référence pour les agents de maîtrise territoriaux. 
  

Adjoints d’animation territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 0 € 11 340 € 11 340 € 

C 2 
Agent avec technicité 
et/ou encadrement 
ponctuel 

0 € 10 800 € 10 800 € 

C 3 Agent de terrain 0 € 10 200 € 10 200 € 

Adjoints du patrimoine territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 0 € 11 340 € 11 340 € 

C 2 
Agent avec technicité 
et/ou encadrement 
ponctuel 

0 € 10 800 € 10 800 € 

C 3 Agent de terrain 0 € 10 200 € 10 200 € 

Adjoints techniques territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 0 € 11 340 € 11 340 € 

C 2 
Agent avec technicité 
et/ou encadrement 
ponctuel 

0 € 10 800 € 10 800 € 

C 3 Agent de terrain 0 € 10 200 € 10 200 € 
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Ces plafonds, en référence à la fonction publique d’État sont à respecter. La délibération peut 
librement allouer les montants à l’intérieur de ces limites.  

 
II.- Mise en place du Complément Indemnitaire Annuel (C.I.A) par catégories et cadres d’emplois 
 

• CATÉGORIES A 

Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de 
l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 

L’arrêté du 14 mai 2018 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’État, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des conservateurs des bibliothèques appartenant au corps de 
l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques territoriaux. 
 
 

 
Arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l’application au corps des ingénieurs des services techniques du 
ministère de l’intérieur des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel dans la fonction publique de l’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 
les ingénieurs territoriaux. 
 

Agents de maîtrise territoriaux 

Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants de l’IFSE 
Montant annuel 

minimum 
Montant annuel 

maximum 
Plafond annuel 
règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 0 € 11 340 € 11 340 € 

C 2 
Agent avec technicité 
et/ou encadrement 
ponctuel 

0 € 10 800 € 10 800 € 

C 3 Agent de terrain 0 € 10 200 € 10 200 € 

Attachés territoriaux 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

A 1 Direction générale  6 390 € 
A 2 Responsable de pôle et de 

service 5 670 € 
A 3 Chargé de mission, expertise 4 500 € 

Attachés territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques  
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

A 1 Direction générale  5 250 € 
A 2 Responsable de pôle et de 

service 4 800 € 
A 3 Chargé de mission, expertise 4 350 € 

Ingénieurs territoriaux 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

A 1 Direction générale  6 390 € 
A 2 Responsable de pôle et de 

service 5 670 € 
A 3 Chargé de mission, expertise 4 500 € 
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• CATÉGORIES B 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires 
administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
rédacteurs territoriaux. 

 

 

Arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des secrétaires 
administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
animateurs territoriaux. 
 

 
Arrêté du 14 mai 2018 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’État, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des bibliothécaires assistants de l’État dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les assistants de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques. 

 

 
Arrêté du 5 novembre 2021 pris pour l'application du décret n°2014-513 du 20 mai 2014 au corps 
des techniciens supérieurs du développement durable dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les techniciens territoriaux. 

 

• CATÉGORIES C 
 
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps 
des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 
les adjoints administratifs territoriaux. 

Rédacteurs territoriaux 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

B 1 Responsable de service avec 
encadrement 2 380 € 

B 2 Agent avec expertise sans 
encadrement 2 185 € 

Animateurs territoriaux 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

B 1 Responsable de service avec 
encadrement 2 380 € 

B 2 Agent avec expertise sans 
encadrement 2 185 € 

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques territoriaux 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

B 1 Responsable de service avec 
encadrement 2 280 € 

B 2 Agent avec expertise sans 
encadrement 2 040 € 

Techniciens territoriaux 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

B 1 Responsable de service avec 
encadrement 2 680 € 

B 2 Agent avec expertise sans 
encadrement 2 535 € 
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Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux 
corps des adjoints administratifs des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles.  
 

 
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps 
des adjoints administratifs des administrations d’Etat transposables aux adjoints territoriaux 
d’animation de la filière animation.  
 

 
Arrêté du 30 décembre 2016 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’Etat, notamment des 
adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage pris en référence pour les adjoints du 
patrimoine. 
 

 
  

Adjoints administratifs territoriaux 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 1 260 € 

C 2 Agent avec technicité et/ou 
encadrement ponctuel 1 200 € 

C 3 Agent de terrain 1 150 € 

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 1 260 € 

C 2 Agent avec technicité et/ou 
encadrement ponctuel 1 200 € 

C 3 Agent de terrain 1 150 € 

Adjoints d’animation territoriaux  
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 1 260 € 

C 2 Agent avec technicité et/ou 
encadrement ponctuel 1 200 € 

C 3 Agent de terrain 1 150 € 

Adjoints du patrimoine territoriaux  
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 1 260 € 

C 2 Agent avec technicité et/ou 
encadrement ponctuel 1 200 € 

C 3 Agent de terrain 1 150 € 
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Arrêté du 28 avril 2015 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’Etat, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des adjoints techniques des administrations de l’État dont le 
régime indemnitaire est pris en référence pour les adjoints techniques territoriaux.  
 

 
Arrêté du 28 avril 2015 relatif à l’application du RIFSEEP au corps de l’Etat, des dispositions du décret 
n°2014-513 du 20 mai 2014, notamment des adjoints techniques des administrations de l’État dont le 
régime indemnitaire est pris en référence pour les agents de maîtrise territoriaux. 
 

Adjoints techniques territoriaux  
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 1 260 € 

C 2 Agent avec technicité et/ou 
encadrement ponctuel 1 200 € 

C 3 Agent de terrain 1 150 € 

Agents de maîtrise territoriaux  
Groupe de 
fonctions Emploi occupé 

Montants CIA 
Plafond annuel règlementaire 

C 1 Chef d’équipe avec 
encadrement 1 260 € 

C 2 Agent avec technicité et/ou 
encadrement ponctuel 1 200 € 

C 3 Agent de terrain 1 150 € 
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1) Cas de la CCPBS 

Concernant la CCPBS, autorité compétente en matière de PLU, le transfert sera de plein droit si 

aucune commune ne s’oppose dans le délai allant du 1er janvier au 30 juin 2024 à ce transfert de 

compétence. 

En effet, un maire qui souhaite exercer lui-même cette police dispose d'un délai de 6 mois à compter 

du 1er janvier 2024 pour s'opposer au transfert à l'EPCI. Si un ou plusieurs maires s'opposent au 

transfert, le président de l'EPCI peut décider de renoncer au transfert. 

Le transfert du maire au président de l'EPCI se fera donc : 

- au 1e juillet 2024 sur l'ensemble du territoire intercommunal si aucun maire ne s'est opposé au 

transfert 

- au 1e août 2024 si un ou plusieurs maires se sont opposés et que le président de l'EPCI accepte 

l’exercice de police de la publicité. 

Du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024, ce sont donc les maires qui seront compétents, dans l’attente 

du positionnement définitif des collectivités. 

2) Cas de la CCHPB 

La CCHPB n’étant pas autorité compétente en matière de PLU, le contexte est le suivant : 

- la commune de Plonéour-Lanvern, qui compte plus de 3 500 habitants, sera compétente en matière 

de police de la publicité 
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- Les 9 autres communes verront la compétence transférée automatiquement à l'EPCI. 

3) Organisation 

Indépendamment des choix qui seront effectués par les communes de la CCPBS en termes de 

compétence, il faut distinguer l’exercice de la compétence et la faculté de mutualiser l’instruction 

de ces demandes d’enseignes auprès du SIADS du Pays bigouden. 

En ce sens, au vu des statistiques de la DDTM (de 2019 à 2022 61 demandes sur la période et 6 

contentieux), une personne gère l’instruction pour l’ensemble du département. Aussi s’agissant du 

territoire du Pays bigouden, sous forme de mutualisation/convention, il serait fléché 0.10 ETP soit 

0.5 jour /hebdo à ajuster en fonction après quelque temps de pratique. 

Au regard des incertitudes d’organisation liées à ces positionnements au jour de la signature de la 
présente convention, les parties conviennent qu’elles pourront conclure un avenant en 2024 qui 
intégrera la réalisation par le SIADS du Pays bigouden de l’instruction des dossiers de 
déclarations/autorisations préalables en matière de publicité. 
 
 
 
Article 3 – Responsabilités du maire 

Pour tous les actes et autorisations relatifs à l’occupation des sols relevant de sa compétence et 
entrant dans le cadre de la présente convention de mise à disposition, le maire assure les tâches 
suivantes : 

 a) Phase du dépôt de la demande d’un dossier : 

➢ accueil et renseignement du public. La commune, à l’occasion d’un entretien avec un 
porteur de projet, restituera au service instructeur toute information pouvant présenter un 
intérêt dans le cadre d’un dossier (en cours d’instruction ou devant l’être prochainement); 

➢ réception des dossiers déposés sous format papier et sur le Guichet Numérique des 
Autorisations d’Urbanisme (GNAU); 

➢ vérification du nombre d’exemplaires pour les dossiers (dossiers sous format papier); 

➢ vérification que l’imprimé est correctement rempli, daté et signé (dossiers sous 
format papier); 

➢ affectation d'un numéro d'enregistrement et délivrance d'un récépissé de dépôt au 
pétitionnaire;  

➢ dès délivrance du récépissé de dépôt au pétitionnaire, scan du dossier et envoi 
dématérialisé du dossier au service instructeur de la CCPBS par courriel. Le dossier devra être 
scanné de manière à respecter la nomenclature du SIADS, ainsi qu’illustré ci-après : 
CERFA_CODECOMMUNE_20_XX_NOM ;PLANS_CODECOMMUNE_20_XX_NOM ; 
RE2020_CODECOMMUNE_20_XX_NOM, etc.; 

➢ enregistrement de la demande dans le logiciel communautaire d’instruction des ADS.  

IMPORTANT : La commune devra impérativement renseigner les champs sur le logiciel 
partagé selon les préconisations du service instructeur. La rigueur apportée à la saisie des 
dossiers est essentielle pour le traitement et l’analyse de la consommation foncière en 
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premier lieu mais de manière plus large sur l’observation des dynamiques au niveau de 
l’habitat comme des activités économiques.  

➢ en cas de dossiers déposés sous format papier, procéder au scan des pièces et 
l’affectation des dossiers; 

➢ en cas de dossiers numériques déposés sur le GNAU, vérification régulière de l’arrivée 
de dossiers dans le logiciel et intégration du dossier. L’intégration du dossier donnera 
immédiatement lieu à l’envoi d’un Accusé de Réception Électronique au pétitionnaire avec 
copie au SIADS du Pays bigouden (accueil et instructeur); 

➢ affichage en mairie d'un avis du dépôt de la demande de permis ou de la déclaration, 
avant la fin du délai des 15 jours qui le suivent conformément à l’article R.423-6 du Code de 
l'urbanisme; 

➢ organisation de la commission communale d’urbanisme (le cas échéant selon les 
communes) ou consultation de l’architecte conseil dans les meilleurs délais; 

➢ si nécessaire, transmission immédiate à partir du module PLAT’AU d'un exemplaire de 
la demande à l'architecte des bâtiments de France lorsque la décision est subordonnée à son 
avis; 

➢ pour les communes sous RNU, transmission immédiate à partir du module PLAT’AU, 
d'un exemplaire de la demande au service de la DDTM, lorsque la décision est subordonnée 
à l’avis conforme du préfet au titre des articles L.422-5 et 422-6 du Code de l’urbanisme; 

➢ lorsque des décisions relèvent de la compétence de l’État à savoir dans les cas 
mentionnés aux articles L. 422-2, R. 422-2 et R. 423-16 du Code de l’urbanisme, le service 
instructeur est la Direction départementale des territoires et de la mer. Dans ce cas, le maire 
transmet directement le dossier au préfet. Une copie de la demande ou de la déclaration 
ainsi que de la décision finale seront toutefois envoyées pour information à la CCPBS; 

➢ transmission, dans la semaine qui suit le dépôt, au préfet d'un exemplaire de la 
demande au titre du contrôle de légalité, ainsi que d'un exemplaire supplémentaire si le 
projet est situé dans un site classé ou une réserve naturelle ; 

➢ si nécessaire, transmission immédiate et en tout état de cause avant la fin de la 
semaine qui suit le dépôt, d’un exemplaire de la demande aux gestionnaires de réseaux 
suivants: ENEDIS et SPANC. Les autres gestionnaires seront consultés au besoin par le service 
instructeur selon la nature des projets. 

La commune indique sur le logiciel communautaire le nom du gestionnaire consulté et la 
date de consultation afin que l’instructeur de la CCPBS en ait connaissance. Les 
concessionnaires de réseaux consultés répondent directement au maire à l’exception 
d’ENEDIS. En ce qui concerne les consultations ENEDIS, le SIADS est destinataire des avis et 
les transmet dès réception à la commune. 

 

b) Phase de l'instruction : 

➢ en ce qui concerne les dossiers déposés sous format papier, transmission immédiate 
et en tout état de cause avant la fin de la semaine qui suit le dépôt, des dossiers papier au 
service instructeur de la CCPBS pour instruction. En ce qui concerne les dossiers sous format 
papier un seul exemplaire sera transmis au service instructeur, sauf pour les dossiers 
spécifiques (construction agricole, établissement recevant du public, aménagement 
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commercial) pour lesquels la commune transmettra au service instructeur tous les 
exemplaires à sa disposition à l’exception de celui restant en mairie; 

➢  communication de toutes instructions nécessaires (avis du maire, de la commission 
communale compétente ou de l’architecte conseil de la commune), ainsi que des 
informations utiles (desserte en réseaux du projet, présence éventuelle de bâtiments 
générateurs de nuisances à proximité, taxes et participations, etc…). Les échanges réguliers 
entre la mairie et l’instructeur sont fortement incités, en cas de points bloquants identifiés 
sur le projet. 

 

 

c) Notification de la décision et suite : 

➢ délivrance des autorisations : le maire indiquera par écrit en cas de désaccord au 
service instructeur les modifications qu’il souhaite voir apporter au projet d’arrêté; 

➢ notification au pétitionnaire, par les services de la mairie et par courrier simple, du 
rejet tacite de sa demande de permis ou d'opposition, en cas de déclaration, à défaut de 
production de l'ensemble des pièces manquantes dans le délai de 3 mois à compter de la 
réception de la lettre du maire notifiant lesdites pièces; 

➢ notification au pétitionnaire, par les services de la mairie, de la décision 
conformément à la proposition du service instructeur de la CCPBS, par lettre recommandée, 
avec demande d'avis de réception, avant la fin du délai d'instruction. Simultanément, le 
maire scanne la décision signée au service instructeur de la CCPBS par courriel et informe à 
cette occasion de cette transmission au pétitionnaire; 

➢ dans le cadre de la mise en place progressive de la dématérialisation et de la réforme 
en cours du Code de l’urbanisme sur ce point, la commune pourra envisager le 
développement des notifications des décisions par voie électronique; 

➢ suite à la signature, le maire de la commune : 

 - conserve un exemplaire en mairie ; 

 -  procède dans les 8 jours de la délivrance expresse ou tacite du permis ou de la  
  décision de non-opposition à la déclaration préalable à l’affichage des présentes 
   décisions pendant deux mois en mairie ; 

➢ au titre du contrôle de légalité, transmission de la décision au préfet ; parallèlement, 
le maire informe le pétitionnaire et le service instructeur de la CCPBS de la date de cette 
transmission. La plate-forme d’échanges PLAT’AU va permettre un envoi direct au contrôle 
de légalité de la préfecture et l’agent en mairie devra s’assurer de la bonne codification des 
pièces transmises ou non au contrôle de légalité; 

➢ en cas de non-opposition à déclaration préalable ou permis tacite le maire notifie 
dans les deux mois au pétitionnaire un arrêté fixant les participations éventuelles; 

➢ délivrance des attestations d’affichage, de non-recours et de non-contestation de la 
conformité;  

➢ tenue à jour du registre des taxes et participations. 

Par ailleurs, le maire informe le service instructeur de la CCPBS de toutes les décisions prises par la 
commune concernant l'urbanisme et ayant une incidence sur le droit des sols : institution de taxes 
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ou participations, modifications de taux, modifications ou révisions du document d'urbanisme 
applicable, etc. 

 

 d) Déclaration d’Ouverture de Chantier - Contrôle – Déclaration Attestant l’Achèvement et 
la Conformité de la Construction – Récolement – Attestation de non-contestation de la conformité 
des travaux 

Après la notification de la décision, le maire : 
 ➢ transmet dès réception un exemplaire de la déclaration d’ouverture de chantier au service 
instructeur (ou la dépose sur le logiciel communautaire); 

➢ transmet dès réception un exemplaire de la déclaration attestant de l’achèvement et de la 
conformité des travaux au service instructeur (ou la dépose sur le logiciel communautaire); 
 ➢ assure le contrôle et le suivi de chantier si le dossier n’a pas été confié au SIADS pour un 
récolement; 
 ➢ provoque et participe à la visite de récolement si le dossier n’a pas été confié au SIADS;  
 ➢prépare, le cas échéant (si le dossier n’a pas été confié au SIADS pour un récolement), 
l’attestation de non-contestation de la conformité des travaux et la notifie au pétitionnaire (un 
exemplaire sera retourné au service instructeur et un exemplaire au contrôle de légalité) en 
application des articles R. 462-9 et R. 462-10 du Code de l’urbanisme. 

 

e) Transmission des données réglementaires 
Afin de permettre au service instructeur d’accomplir sa mission, la commune lui fournit en version 
papier (en deux exemplaires), l’ensemble des documents à jour et authentifiés nécessaires à 
l’instruction des autorisations d’urbanisme : 
 
 ➢   élaboration ou révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU), ou de la carte communale : 
. Communication des délibérations, arrêtés concernant les principales étapes de validation du projet 
(prescription, débat PADD, arrêt, organisation de l’enquête publique, approbation); 
. Dans le cas particulier de l’approbation, échange avec l’instructeur référent à partir de l’arrêt du 
projet sur les projets impactés des modifications de règles dans le cadre de l’élaboration ou révision 
du PLU ou PLUih; 
. Dossier complet. 
 
 ➢ modifications ou révisions simplifiées du PLU, ou de la carte communale (idem 
révision) : 
. Soit le dossier complet numérique mis à jour avec substitution des pièces ou des éléments modifiés; 
. Soit les pièces complètes du document concerné par la modification ou la révision simplifiée (telles 
que note de présentation, plans de zonage, règlement nouveau dans sa globalité, liste complète des 
emplacements réservés…) permettant une mise à jour du dossier par simple substitution des 
nouvelles pièces authentifiées; 
- mises à jour du PLU, ou de la carte communale; 
- dossiers de zone d’aménagement concerté; 
- dossiers relatifs aux droits de préemption; 
- dossiers de permis d’aménager. 
 
La commune veillera également, en cours de procédure d’élaboration, révision ou modification de 
son PLU à transmettre les documents les plus récents permettant d’opposer, le cas échéant un sursis 
à statuer conformément aux articles L.153-11 et L.424-1 du Code de l’urbanisme et à l’article IV de 
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l'article 194 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 (sursis à statuer lié à la préservation de la 
consommation foncière). 
 

 ➢ tout autre document utile à l’instruction : institution de taxes ou participations, 
modifications de taux, etc. 
Ces documents seront transmis au service instructeur de la CCPBS dès leur approbation par l’autorité 
compétente. La date d’opposabilité de ces documents devra également être précisée à ce service. 
Le maire autorise le service instructeur de la CCPBS à utiliser ces documents dans le cadre de ses 
systèmes d’information géographique ainsi que, éventuellement, pour l’information du public. 
 
 
 f) Intégration des données réglementaires dans le SIG 
Pour permettre l’intégration des données réglementaires de sa commune dans le système 
d’information géographique (S.I.G.), de la CCPBS qui servira de base principale pour l’instruction des 
dossiers, le maire s’engage à respecter et à faire respecter le cahier des prescriptions relatif à la 
numérisation des documents d’urbanisme de la communauté de communes du Pays bigouden sud 
dans sa dernière version en vigueur. 
 

Ce document fixe les conditions techniques et organisationnelles des créations, des modifications et 
révisions des documents d’urbanisme. Il précise le cadre de travail entre la commune, la CCPBS et le 
bureau d’études en charge du dossier. 
Ce cahier de prescriptions et ses mises à jour éventuelles constitueront en conséquence une pièce 
contractuelle des marchés susceptibles d’être passés par la commune pour créer, modifier, réviser 
ou mettre à jour ses documents d’urbanisme. 
 
Les services de la commune informeront le service instructeur et le service S.I.G de la CCPBS de 
tout engagement de procédure, de création, de modification, de révision ou de mise à jour de 
son P.L.U ou de sa carte communale de l’état d’avancement des procédures correspondantes. 
 
Il est rappelé qu’en application de l’article R.153-22 du Code de l’urbanisme : “ la publication, 
prévue au premier alinéa de l'article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales, des 
délibérations mentionnées à l'article R. 153-20 ainsi que celle des documents sur lesquels elles 
portent s'effectue sur le portail national de l'urbanisme” 
 
 
 g) Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
La Loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique {dite loi ELAN) impose aux communes de plus de 3 500 habitants de disposer d'une télé-
procédure spécifique leur permettant de recevoir et d'instruire sous forme dématérialisée les 
demandes d'autorisation d'urbanisme déposées à compter du 1er janvier 2022. Cette télé-procédure 
peut être mutualisée au travers du service en charge de l'instruction des actes d'urbanisme.  
Les deux communautés de communes (CCPBS et CCHPB) ont validé en mai 2018, en bureaux 
communautaires le financement (dépenses d'investissement) de l'évolution du logiciel pour 
permettre le dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme bien en amont des obligations 
légales.  
Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) est fonctionnel depuis le 1er janvier 
2022, en ce qui concerne toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme et les DIA.  
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D’autres modules viendront compléter le GNAU, notamment PLAT’AU qui sera déployé 
progressivement en fonction des capacités techniques des partenaires émettant des avis au titre des 
demandes d’autorisations d’urbanisme. 
La CCPBS est chargé de la maintenance de cet outil et assure le suivi technique et les relations auprès 
des utilisateurs. Dans un souci de cohérence et de développement de son utilisation par les 
pétitionnaires, la commune s’engage à suivre les règles de bon usage de cet outil numérique (levée 
régulière de la boite de dépôt, intégration rapide sur le logiciel, transmission des différents accusés 
au pétitionnaire, etc.) 
 
 
Article 4 – Responsabilités de la communauté de communes du Pays bigouden sud 
La CCPBS héberge dans ses locaux « le Service d’Instruction des Autorisations du Droit des Sols du 
Pays Bigouden ». La résidence administrative de ce service est établie  

- en 2023 jusqu’au mois d’août 2024 au 14 rue Charles LE BASTARD à PONT-L’ABBÉ (29120) 
- à partir de septembre 2024 au 17 rue Raymonde FOLGOAS-GUILLOU à PONT-L’ABBÉ (29120).  

 
Elle assure l’instruction réglementaire de la demande d’autorisation d’urbanisme, depuis sa 
transmission par le maire jusqu'à la préparation et l'envoi au maire du projet de décision.  
 
Dans ce cadre, elle assure les tâches suivantes : 
 
 a) Phase amont du dépôt de la demande : 

➢ Accueil et renseignement du public au sein des locaux situés 14 rue Charles LE 
BASTARD. Ainsi que précisé à l’article 8, des permanences pourraient également être 
assurées à la fois au 14 rue Charles LE BASTARD à PONT-L’ABBÉ ou par la suite dans les locaux 
de la future Maison France Services/Maison de l’économie comme au siège de la CCHPB à 
POULDREUZIC ; 

➢ Le service instructeur s'engage pour tout entretien entre un porteur de projet et un 
instructeur à restituer de manière synthétique à la commune concernée par le futur projet 
de construction, les points évoqués au cours de cet entretien et les réponses apportées. 

 

b) Phase de l'instruction : 

➢ détermination du délai d'instruction au vu des consultations restant à lancer; 

➢ vérification du caractère complet du dossier: 

➢ si le dossier déposé justifie d'un délai d'instruction supérieur au délai de droit commun ou 

se révèle incomplet, notification au pétitionnaire, par le service instructeur, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, de la liste des pièces manquantes, de la 

majoration ou de la prolongation du délai d'instruction, avant la fin du 1er mois. Le courrier 

sera signé électroniquement par l’instructeur, conformément à l’arrêté de délégation de 

signature du maire. En cas d’absence de l’instructeur, la responsable du service instructeur, 

l’instructrice coordinatrice ou le responsable de pôle pourront signer le courrier. La 

notification du courrier pourra se faire de façon électronique si le pétitionnaire a indiqué son 

accord en cochant la case dédiée dans le Cerfa de demande; 
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➢ l’instructeur informe la mairie de la modification du délai en transmettant le courrier du 1er 

mois par mail ou directement par le logiciel communautaire en cas de dépôt numérique sur 

le GNAU; 

➢ l’instructeur se charge de la transmission du dossier sur la plate-forme PLAT’AU pendant 

l’instruction; 

➢ examen technique du dossier, notamment au regard des règles d'urbanisme 
applicables au terrain considéré (RNU, Cartes Communales, PLU, Servitudes d'Utilité 
Publiques, règlements de lotissements, cahiers des charges de cession de terrains au sein des 
ZAC, etc.); 

➢ consultation des personnes publiques, services ou commissions intéressées (autres 
que ceux déjà consultés par le maire lors de la phase du dépôt de la demande). 

 

Le service instructeur agit en concertation avec le maire sur les suites à donner aux avis recueillis. 
Ainsi, ce service l'informe de tout élément de nature à entraîner un refus d'autorisation ou une 
opposition à la déclaration. 

 

 

 

c) Phase de la décision : 

➢ rédaction d'un projet de décision tenant compte du projet déposé, de l'ensemble des 
règles d'urbanisme applicables et des avis recueillis ; dans les cas nécessitant un avis 
conforme de l'ABF et si celui-ci est négatif, proposition : 

- soit d'une décision de refus ou de sursis à statuer (en cas d’élaboration ou révision du PLU); 

- soit d'une décision de prolongation de 3 mois du délai d'instruction, si le Maire décide d'un 
recours auprès du préfet de région contre cet avis. 

➢ transmission de cette proposition au maire, accompagnée le cas échéant d'une note 
explicative ; pour les permis, cet envoi se fait au plus tard 8 jours avant l'échéance du délai 
d'instruction. 

En cas de notification de sa décision par le maire hors délai, la CCPBS l'informe des conséquences 
juridiques, financières et fiscales qui en découlent. 

En cas de désaccord sur le projet de décision soumis à signature, les parties conviennent de se réunir 
pour tenter de trouver une solution au litige. Si le désaccord persiste, le maire fera part de ses 
instructions et des modifications qu’il conviendra d’apporter au projet de décision. 

➢ transmission par le service instructeur à la DDTM des dossiers confiés au service 
instructeur pour le calcul des taxes (pour rappel, les dossiers instruits par la commune sont 
envoyés par elle-même à la DDTM); 

➢ fourniture à l’État des renseignements d’ordre statistique prescrits par l’article  
R 431-34 du Code de l’urbanisme (export données SITADEL); 

➢ classement, archivage et mise à disposition du public de dossiers clos (cf. article 7). 

 

Article 5 – Délégation de signature 
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Dans un souci d’optimisation des délais d’instruction, à chaque renouvellement du conseil municipal 
ou en cas de changement de maire en cours de mandat, un arrêté de délégation de signature du 
maire de la commune habilitera les instructeurs ou en cas d’absence, la responsable  du SIADS de la 
CCPBS, l’instructrice coordinatrice ou le responsable du pôle à signer les courriers établissant le 
caractère incomplet du dossier ou majorant le délai d'instruction conformément aux articles R.423-
38 et suivants. 

 
Article 6 – Modalités des échanges entre la communauté de communes du Pays bigouden sud, la 
commune et les différents intervenants 
Dans le souci de favoriser une réponse rapide au pétitionnaire, les transmissions et échanges par 
voie électronique et notamment le logiciel communautaire d'instruction des ADS seront privilégiés 
entre la commune, le service instructeur et les personnes publiques, services ou commissions 
consultés dans le cadre de l'instruction. 
A cet effet, le maire communique au service instructeur une adresse courriel valide à laquelle toutes 
les propositions de demandes de pièces complémentaires, de notification de majoration ou de 
prolongation des délais élaborées par le service instructeur de la CCPBS, ainsi que tout courrier 
d’information du maire, seront envoyés par voie électronique. 
La commune s’assure que cette boîte à lettres électronique est relevée au moins une fois par jour 
ouvré et que les messages électroniques concernant la présente convention sont traités à réception. 
La même vigilance sera apportée à la consultation du logiciel communautaire d'instruction des ADS 
en ce qui concerne le dépôt des demandes en ligne. 
 
Article 7 - Classement - Archivage  – Statistiques  - Taxes - CDIF 
Un exemplaire de chacun des dossiers se rapportant aux autorisations et actes relatifs à l'application 
de droit du sol, instruits dans le cadre de la présente convention, est classé et archivé dans les locaux 
du service instructeur.  
Les dossiers sous format papier de CU jusqu'à N-5 inclus, et les dossiers sous format papier de PA, 
PC, DP, PD et AT jusqu’à n-10 inclus, seront stockés dans les locaux appartenant à la CCPBS et situés 
à Pont-l’Abbé au 14 rue Charles LE BASTARD puis par la suite au 17 rue Raymonde Folgoas Guillou 
ou au centre technique communautaire de Kérist à Plobannalec-Lesconil.  
Toutefois en cas de difficultés de stockage pour la CCPBS, la CCHPB viendra en appui à la réalisation 
de cette tâche en participant au stockage des archives dans l’ampleur nécessaire à la satisfaction de 
cette obligation.  
 
En cas de résiliation de la présente convention ainsi qu’à l’échéance de leur durée de validité, les 
dossiers précités sont restitués à la commune.  
 
Le service instructeur assure l’envoi de certains dossiers (uniquement les modificatifs ou transferts 
de permis de dossiers déposés avant le 1er septembre 2022) générant des taxes d’urbanisme au 
service des taxes de la DDTM, sis 3 boulevard du Finistère à Quimper, en ce qui concerne les actes 
confiés par la commune au service instructeur. Les dossiers instruits par la commune sont envoyés 
par elle-même à la DDTM. 
 
Le service instructeur assure la fourniture des renseignements d’ordre statistique demandés à la 
commune, pour les actes dont l’instruction lui a été confiée. 
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En outre, par la signature de la présente convention, la commune autorise le service instructeur à 
transmettre pour les autorisations du droit des sols qui lui sont confiées, une version dématérialisée 
du dossier de permis de construire ou de déclaration préalable, au géomètre du cadastre 
territorialement compétent du centre des impôts fonciers de Quimper afin de déterminer la valeur 
locative des immeubles bâtis et de préparer la Commission communale des impôts directs. 
 
 
 
 
Article 8 – Permanences 
Le nombre de permanences et leur périodicité pourront être ajustés en pratique selon la 
fréquentation réelle, le besoin ressenti, ou le contexte sanitaire.  
Si des permanences sont organisées, la CCHPB mettra à disposition un bureau une demi-journée par 
mois au siège de la communauté de communes du haut Pays bigouden, à POULDREUZIC afin d’y 
tenir une permanence. 
Les permanences s’adresseront aux particuliers et notamment aux personnes portant des projets 
intéressant les compétences exercées par les deux communautés en lien avec les actions du PLH 
(aides au ravalement, travaux d’amélioration de l’habitat, etc.) et le développement économique 
(accompagnement d’un porteur de projet s’installant dans une ZAE, etc.) 
 
 
 
 
Article 9 – Conseil juridique 
En cas de besoin, la commune peut solliciter le service instructeur d'un questionnement relevant du 
Code de l'urbanisme et notamment sur l’instruction des ADS. Le service instructeur se déclarera 
incompétent pour toute autre question ne relevant pas de cet objet.  
Si la consultation relève du Code de l'urbanisme et que le service instructeur s'estime en mesure de 
répondre à cette demande, il formalisera sa réponse à la commune dans un délai raisonnable.  
Dans le cas contraire, le service instructeur s'appuiera sur l'expertise de son conseil juridique, et 
informera la commune par tous moyens de la transmission de cette consultation audit cabinet et de 
la réponse apportée.  
Il est ici précisé que l'intervention de l'avocat ne concernera pas les questions portant sur une 
procédure d'élaboration, révision, modification d'un document d'urbanisme, création de zone 
d'aménagement concerté ainsi que les pré-contentieux ou contentieux ou questions liées à la mise 
en œuvre des droits de préemption.  
 
Les demandes des communes occasionnant un déplacement du conseil juridique sur site ou d’une 
question « hors convention » avec le cabinet d’avocats feront l'objet d'un devis adressé directement 
à la commune.  
Les dispositions du présent article ne sont valables que pendant la période de validité de la présente 
convention. 
 
Article 10 – Architecte Conseil 
Afin d’optimiser l’intégration architecturale des projets qui ne seraient pas concernés par des 
périmètres de protection (ABF, SPR, Sites classés, etc…) mais également pour guider le service dans 
sa motivation des actes, il sera fait appel à un architecte conseil, exclusivement pour répondre aux 
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s'agissant d'une réserve naturelle, notification des décisions, information du pétitionnaire du rejet 
tacite de sa demande en l'absence de production, dans le délai de 3 mois, des pièces manquantes, 
notification de l'arrêté fixant les participations éventuelles en cas de non opposition à déclaration 
préalable ou permis tacite, courrier mentionnant opposition à la conformité des travaux) sont à la 
charge de la commune. 
 
Article 16– Durée, modification et résiliation de la présente convention 
La convention prendra ses effets dans cette nouvelle rédaction du 1er janvier 2024 au 31 décembre 
2026. 
Pendant la durée de validité de la convention, les parties, d'un commun accord, pourront faire 
évoluer son contenu par avenant(s). 
En cas de non-respect par l’une des parties des obligations prévues par la convention, l’autre partie 
pourra y mettre fin en respectant un délai de 1 mois à compter de la date de présentation du courrier 
de résiliation de la convention envoyé par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. 
 
Article 17- Juridiction compétente en cas de litige  
Tous les litiges concernant l’application de la présente convention relèvent de la seule compétence 
du Tribunal Administratif de Rennes. 
 
 
 
Fait le  
à PONT-L’ABBE  
En deux exemplaires 
 
       

Le président Le maire 
de la communauté de communes du Pays bigouden sud          de la commune de Loctudy  
M. Stéphane LE DOARÉ             M. Serge GUILLOUX 
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Avenant I 
CONVENTION TRIPARTITE ET TRIENNALE D’ENSEIGNEMENT 

Entre Sonerion Penn Ar Bed,  
le Bagad Loktudi 

et la Municipalité de Loctudy 
 

Entre les soussignés : 

La  fédération  départementale  « Sonerion  Penn  Ar  Bed »,  représentée  par  son  Président, 
Monsieur Yoran HERVÉ, domiciliée c/o Sonerion Penn Ar Bed – 3, Esplanade Famille Gabaï – 
2900 QUIMPER, d’une part, 

L’association « Bagad Loktudi », ci‐après nommée « Bagad », représentée par son Président, 
Monsieur Bertrand LOUET, domiciliée 9, rue de Poulpeye à Loctudy,  

Et 

La Municipalité de Loctudy, ci‐après nommée « la collectivité »,  représentée par Monsieur 
Serge GUILLOUX, Maire  de  Loctudy,  domiciliée  Place  des  Anciens  Combattants  à  Loctudy, 
d’autre part. 

Le Bagad  et  la  collectivité  seront  nommés « les  deux parties »  lorsqu’ils  seront  considérés 
ensembles. 

Conformément à l’article 2 de la convention tripartite et triennale 
D’enseignement entre les parties citées au‐dessus, ce document en annule et remplace les 
articles  3 4 5 et 13 

Article 3 : Conditions générales de la présente convention. 
 
Par  la  présente,  Le  bagad,  en  accord  avec  la  collectivité,  établit  sa  demande  horaire  de 
formation pour l’année 2023‐2024. 
Cette demande pourra être revue chaque année entre juin et septembre, après accord des 
deux parties, si l’engagement financier est modifié. 
 
La signature d’une convention tripartite garantit au Bagad la priorité, par rapport aux autres 
associations  non‐conventionnés,  sur  les  heures  d’enseignements  restant  disponibles  après 
déduction des six heures prioritaires dues à toutes les associations. 
 
L'élaboration du planning des cours des enseignants reste du ressort de Sonerion Penn Ar Bed.  
 
Par  la présente,  le Bagad et  la  collectivité définissent  la  répartition de  la  facturation qu’ils 
s’engagent à payer à Sonerion Penn ar Bed pour le règlement financier des cours.  
Deux factures seront adressées à la collectivité (en décembre et juin) et trois factures au Bagad 
( en décembre, mars et juin). 
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Le versement des sommes dues se fera directement à Sonerion Penn ar Bed. 
En cas de modification par Sonerion Penn ar Bed de la tarification des cours, notamment due 
à la réévaluation des coûts liés à l’inflation, la différence sera répartie entre les deux parties.  
 

Article 4 : Définition de la demande de cours 
 
A la demande du Bagad et avec l’accord de la collectivité, Sonerion Penn Ar Bed s’engage à 
fournir :  

● 2 HCA de bombarde, 
● 3,30 HCA de cornemuse écossaise, 
● 0 HCA de caisse claire écossaise. 

 Soit un total de 5h30 (cinq heures trente) de cours hebdomadaires sur 35 semaines. 

 
Article 5 : Tarification de la prestation. 

 
5.1 Tarification des cours Sonerion Penn Ar Bed pour l’année scolaire 2023‐2024. 

 
Le montant global dû pour l’année scolaire 2023‐2024  
s’élève à 5 500 € (cinq mille cinq cents ) euros. 
 
5.2 Répartition financière de la facture. 

 
Dans  le  cadre  de  la  présente  convention,  la  facturation  des  heures  de  cours  souscrite  est 
répartie entre le bagad et sa collectivité comme suit : 
 

● Le Bagad prend en charge 2 750 € (deux mille sept cent cinquante ) euros. 
● La Collectivité prend en charge 2 750 € (deux mille sept cent cinquante) euros.  

 
5.3 Date des factures. 

 
Le bagad recevra les factures en décembre mars et juin. 
La collectivité recevra les factures en décembre et juin. 

 
Article 13 : Durée de la Convention  

 
La présente convention est signée pour la période restante 2023/2024 – 2024/2025 
 
Fait à Quimper    le :  
 
 
 

Pour Sonerion Penn Ar Bed,  
Le Président   
GOUYEC Hervé

Pour la commune de Loctudy  
Le Maire 
Serge GUILLOUX 

 
 

Pour le Bagad,  
Le Président 

LOUET Bertrand 
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Conven�on  

Bourse aux champions !  
 

 

 

ENTRE 

La Mairie de Loctudy 

Place des anciens combattants 

29750 

Loctudy 

 

ET  

Nom :  

Prénom : 

Né(e) le :  

Domicilié(e) : 

 

Il est préalablement exposé ce qui suit  

 

Dans le cadre du disposi�f « Bourse aux champions ! » dont l’objec�f est d’encourager les projets 
spor�fs de haut-niveau âgés de 10 à 20 ans et de favoriser leur rôle d’ambassadeur spor�f auprès de 
la ville, 

La commune après étude et valida�on par la Commission « vie locale », s’engage à soutenir et à 
par�ciper au financement du projet spor�f :  

- Déposé par :  
- In�tulé : 

En contrepar�e, et comme prévu dans le dépôt du dossier, s’engage auprès de la commune pour les 
ac�ons suivantes :  
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1-. 

2-. 

3-. 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT  

 

ARTICLE 1 : objet de la conven�on 

« Bourse aux champions ! » est un disposi�f de partenariat proposé par la mairie de Loctudy aux jeunes 
spor�fs de haut niveau domicilié sur la commune. A travers ce partenariat, la ville de Loctudy propose 
aux jeunes spor�fs de haut-niveau inscrits sur les listes ministérielles « spor�fs de haut-niveau » ou « 
spor�fs espoir » un sou�en de 1000 euros pour un an, renouvelable une fois. 

Par la conven�on de partenariat « Bourse aux champions !» entre le jeune spor�f de haut-niveau et la 
commune de Loctudy : 

- La commune s'engage à soutenir financièrement le projet du jeune spor�f de haut-niveau 
sélec�onné, à hauteur de 1000 euros pour une année, renouvelable une fois.  

- Elle s’engage aussi à metre en avant les résultats spor�fs dudit jeune via ses supports de 
communica�on (au moins un ar�cle dans l’année) 

De son côté, le jeune s'engage à : 

- Promouvoir la commune qui le sou�ent dans l’ensemble de ses communica�ons (médias, 
réseaux sociaux) et sur son équipement (logo de la commune), 

- A partager son expérience lors d’au moins un événement organisé par la Commune de Loctudy 
durant l’année du partenariat. 

 

ARTICLE 2 : Critères à respecter pour prétendre au partenariat « Bourse aux champions !» 

Pour proposer sa candidature à l’offre de partenariat de la commune plusieurs condi�ons doivent être 
respectées. Le jeune qui soumet sa demande pour devenir le partenaire de la commune et par 
conséquent être ambassadeur spor�f doit : 

- Pra�quer une discipline reconnue de haut niveau : liste officielle publiée par le Ministère des 
Sports, 

- Être inscrit sur la liste de spor�f de haut niveau ou espoir : liste publiée par le Ministère des 
Sports, 

- Être âgé d'au moins 10 ans et au maximum de 20 ans au 31 décembre de la saison spor�ve en 
cours, 

- Être scolarisé ou suivre une forma�on professionnelle, 
- Avoir son foyer fiscal de ratachement sur la commune de Loctudy. 
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ARTICLE 3 : Procédure de sélec�on des candidats et de conclusion du partenariat « Bourse aux 
champions ! » 

Les dossiers de candidature au disposi�f partenarial « Bourse aux champions !» sont à demander en 
mairie, Place des Anciens Combatants, 29 750, Loctudy, ou à télécharger sur le site de la commune 
htp://www.loctudy.fr/. 

 

La procédure de sélec�on des candidats au partenariat « Bourse aux champions !» se déroule en 
plusieurs temps : 

- Dépôt en mairie ou envoi du dossier de candidature adressé à Mr Le Maire. 
- Dans les trois mois suivant le dépôt du dossier en mairie : 

• Examen du dossier de candidature pour vérifica�on des pièces, 
• Présenta�on de son projet par le jeune devant la Commission « Pôle vie Locale », 
• Sélec�on des projets par la Commission « Pôle vie locale » avant passage en Conseil 

Municipal, 
- Signature de la conven�on de partenariat « Bourse aux champions ! » entre la Commune de 

Loctudy et le jeune spor�f de haut-niveau 
- Versement du montant du sou�en financier apporté par la Commune de Loctudy dans le cadre 

du partenariat dans le trimestre suivant le passage en Conseil Municipal, 
- Organisa�on d’une conférence de presse en présence du jeune spor�f et des élus de la 

Commune pour atester de la conclusion du partenariat au moment de la signature de la 
conven�on. 

 

ARTICLE 4 : Pièces à fournir au dossier de candidature au partenariat « Bourse aux champions ! » 

Les dossiers de candidature au disposi�f « Bourse aux champions ! » devront produire les pièces 
suivantes : 

- Une présenta�on du parcours spor�f et des résultats aux niveaux na�onal et interna�onal (sur 
les 3 dernières années) du jeune spor�f de haut-niveau, 

- Un bilan des frais liés à la pra�que du sport de haut niveau avec pièces jus�fica�ves et des 
autres partenariats éventuellement noués, 

- Une atesta�on d’inscrip�on sur la liste ministérielle de haut niveau ou des espoirs du haut 
niveau français délivrée par la Direc�on Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 
Sociale pour l’année en cours, 

- Une photocopie de la pièce d’iden�té (carte d’iden�té ou passeport), 
- Un cer�ficat de scolarité ou une copie de la carte étudiante, 
- Un jus�fica�f de domicile (déclara�on de revenus du foyer fiscal de ratachement du jeune) 
- Un RIB ou RIP, 
- Une revue de presse (faculta�ve). Si l’envoi se fait par e-mail il pourra comporter des vidéos de 

reportages effectués par la presse. 

 

 

Tout dossier de candidature au partenariat « Bourse aux champions ! » ne comportant pas les pièces 
ci-dessus énumérées sera réputé incomplet et ne pourra être examiné. 
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Cete conven�on a été présentée et validée par le Conseil Municipal ……… 

Fait à Loctudy le ………………. 

En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des par�es. 

 

 
Signature du Maire de Loctudy Signature du jeune spor�f 
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LOTISSEMENT COMMUNAL ALLÉE DE RIBADÉO 
 

REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES LOTS 
 

 

1. Préambule  

Soucieuse de maintenir l’attractivité de son territoire et de favoriser le renouvellement de la population, la 

commune de LOCTUDY a entendu créer le lotissement communal allée de Ribadéo.  

La commune de LOCTUDY souhaite ainsi favoriser la création de logements à prix réduit, pour permettre 

l’accession à la propriété des ménages du territoire.  

C'est dans ce contexte que la commune entend aujourd’hui céder les 11 lots composant le lotissement 

communal. 

 

2. Objet de l’opération de lotissement communale allée de Ribadéo  

Les 11 lots mis en vente sont destinés prioritairement aux jeunes ménages et aux primo-accédants qui souhaitent 

acquérir un terrain pour y construire un pavillon et y établir leur résidence principale. 

La commune a établi par délibération du conseil municipal du 23 février 2024, le présent règlement qui détaille:  

- La procédure d’attribution de ces 11 lots, 

- Les engagements des futurs acquéreurs envers la commune,  

- Les engagements de la commune envers les futurs acquéreurs. 

 

3. Procédure d’attribution  

La procédure d’attribution de ces 11 lots assure la transparence et l’équité dans la sélection des acquéreurs.  

 

➢ 3.1. Publicité́ de la procédure  

La commercialisation des 11 lots sera annoncée à la population communale par la diffusion d’un article dédié 

dans le journal municipal ainsi que dans la presse locale: Ouest France et Le Télégramme.  

Le site Internet de la ville mettra également en ligne cet article, ainsi que le présent règlement.  

Ce dernier sera par ailleurs communiqué à toute personne en faisant la demande écrite.  
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➢ 3.2. Dépôt de candidature, modalités, délais  

A compter du jour de publication de l’annonce sur le site internet de la commune (date de mise en ligne faisant 

foi), les candidats intéressés pour acquérir un des lots disposeront d’un délai de 3 mois pour transmettre à la 

Mairie leur dossier complet.  

Les dossiers de candidature devront soit : 

• être déposés en mairie en mains propres, sous pli cacheté́ contre remise d’un accusé de réception avec 

la date et l’heure, 

• être adressés à la mairie par courrier recommandé avec accusé de réception.  

Dans cette hypothèse, la date d’envoi de la candidature sera prise en compte. 

Le dossier de candidature sera constitué́ des éléments suivants, dûment remplis et signés :  

- Un courrier motivant la candidature,  

- Le formulaire « Candidature d’acquisition » complété́ (en annexe) qui comprend l’engagement de 

respect du règlement de lotissement et l’engagement de respecter le présent règlement des 

attributions, les clauses anti spéculatives et l’attestation de véracité́ des informations transmises,  

- Un plan de financement et/ou les garanties bancaires associées pour attester de la capacité́ d’achat 

du terrain et le projet de logement,  

- Les différentes pièces ou documents demandés dans le formulaire « Candidature d’acquisition ».  

 

Les candidats ont la possibilité de se positionner sur les 11 lots, avec indication d’un ordre de préférence. 

 

Les dossiers de candidatures seront enregistrés et numérotés dans leur ordre d’arrivée. 

Ils feront l’objet d’une anonymisation par le service urbanisme. 

 

➢ 3.3. Admissibilité́ du dossier et analyse des candidatures  

 La commission conjointe "aménagement du territoire" et " affaires sociales, enfance, aînés, logements" est 

chargée d’analyser les offres et procéder à la sélection des acquéreurs.  

La commission conjointe "aménagement du territoire" et " affaires sociales, enfance, aînés, logements"  pourra 

rejeter tout dossier en cas de non-respect de modalités ou en cas de difficultés rencontrées pour analyser la 

candidature : absence de pièce, absence de réponse, délais non respectés, informations erronées, etc.  

Les dossiers conformes seront étudiés au regard des critères définis en chapitre 4.  

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REJETE 

➢ 3.4. Décision finale  

La commission conjointe "aménagement du territoire" et " affaires sociales, enfance, aînés, logements" se 

réunira dans un délai maximum de 3 semaines à compter de la date de clôture des dépôts de candidature. 

En cas de nombre de points identiques pour plusieurs dossiers, la commission tirera au sort afin de départager 

les candidatures ex-aequo. 

En cas de désistement, ou d’incapacité́ financière du candidat, les lots seront proposés aux candidats suivants 

par ordre de classement.  

Les noms des candidats retenus seront communiqués dans un délai maximum de 15 jours suivant la réunion de 

la commission "aménagement du territoire" et " affaires sociales, enfance, aînés, logements". 

S’il reste des lots non pourvus à l’issue de la procédure, un nouvel appel à candidature sera lancé. 
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4. Critères d’attribution  

La commune entend favoriser l’acquisition de résidence principale. Ainsi, seules les personnes physiques 

souhaitant construire une résidence principale d’un seul logement seront admissibles. Ne seront pas recevables 

les candidatures pour établir une résidence secondaire, un bien à la location, des bureaux ou un local, ni celles 

présentées par les professionnels de l’immobilier (promoteurs, gestionnaires de biens, etc.).  

La commune a retenu les critères suivants :  

- Critère 1 : Aider à l’acquisition de la résidence principale des personnes en primo-accession ; 

- Critère 2 : Favoriser l’acquisition pour les jeunes familles (en ménage, avec des enfants présents ou 

annoncés), 

- Critères 3 : Critère de revenus évalués au regard des seuils définis pour l'octroi de PTZ (zone B2), 

- Critère 4 : Lien avec le territoire. 

Plusieurs critères sont définis et pondérés selon les grilles suivantes. L’attribution des lots sera effectuée en 

fonction du nombre de points obtenus, en commençant par celui qui a le plus de points.  

 

Critère 1 : Primo-accédant : 

Appréciation / Notation  

o Bien non destiné à la résidence principale du candidat:  

Dossier irrecevable  

o Candidature d’un professionnel de l’immobilier:  

Dossier irrecevable  

o Candidature non primo-accédante : Candidature d’une personne ou d’un ménage dont les deux 

conjoints sont déjà propriétaires de leur logement: 

1 point 

o Candidature 50% primo-accédante : Candidature d’un ménage (déclaré ́ou en union libre) dont l’un 

des conjoints au moins est propriétaire de leur logement: 

3 points 

o Candidature 100% primo-accédante : Candidature d’une personne ou d’un ménage (déclaré́ ou en 

union libre) dont aucun des conjoints n’a jamais été́ propriétaire d’un logement à la date de dépôt de 

candidature:  

6 points 

 

Critère 2 : Situation familiale : 

Appréciation / Notation  

o Age moyen des candidats à l’accession (ou âge du candidat s’il est seul – situation à la date de dépôt 

du dossier): 

45 ans et plus pour une personne seule : dossier irrecevable 

Age cumulé de plus 90 ans pour un ménage (= le cumul des 2 âges ne doit pas excéder 90 ans) : dossier 

irrecevable 

o Candidature d’un ménage (déclaré ou en union libre) ou d'une personne seule sans enfant vivant au 

sein du foyer : 

1 point 
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o Candidature d’un ménage (déclaré ou en union libre) ou d'une personne seule avec au moins 1 enfant 

de 11 à 18 ans vivant au sein du foyer :  

2 points 

o Candidature d’un ménage (déclaré ou en union libre) ou d'une personne seule avec au moins 1 enfant 

de moins de 11 ans (ou à naître) vivant au sein du foyer :  

4 points 

Les points ne sont pas cumulatifs: si ménage avec au moins 1 enfant de moins de 11 ans et au moins 1 enfant de 

11 à 18 ans = 4 points. 

 

Critère 3 : Situation financière 

Appréciation / Notation  

Les critères de revenus sont évalués au regard des seuils définis pour l'octroi de PTZ (zone B2). 

o  Revenus excédant les seuils PTZ :   

3 points 

o    Revenus n’excédant pas les seuils PTZ :  

6 points 

 

Critère 4 : Lien avec le territoire 

Appréciation / Notation  

La production d’une promesse d'embauche est recevable.: 

o Candidature extérieure au Finistère : Candidature d’une personne seule ou d’un ménage où aucun 

des conjoints n’a de lien avec le Finistère 

1 point 

o Candidature d’une personne seule ou d’un ménage avec au moins un conjoint justifiant d’une 

résidence actuelle ou d’un emploi sur le territoire du Finistère: 

3 points 

o Candidature d’une personne seule ou d’un ménage avec au moins un conjoint justifiant d’une 

résidence actuelle ou d’un emploi sur le territoire de la CC Cap-Sizun-Pointe du Raz, de la CC 

Douarnenez Communauté, de la CC du Pays Fouesnantais, de la CA Quimper Bretagne Occidentale: 

5 points 

o Candidature d’une personne seule ou d’un ménage avec au moins un conjoint justifiant d’une 

résidence actuelle ou d’un emploi sur le territoire de Loctudy ou de la CCPBS: 

8 points 

 

5. Divers  

➢ 5.1 Délais de construction  

Les candidats s’engagent à débuter les travaux de construction de leur maison dans un délai de 1 an maximum 

à compter de la date de l’acte notarié d’acquisition. Au-delà̀ de ce délai, la commune de LOCTUDY aura la 

possibilité́ de reprendre le terrain au prix d’achat initial. 
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Les candidats s’engagent également à avoir achevé́ les travaux de construction dans un délai de 3 ans maximum 

à compter de la date d’octroi du permis de construire, sauf cas de force majeure. La construction devra 

impérativement être achevée dans ce délai. Dans ce délai, les candidats devront déposer la Déclaration attestant 

de l’achèvement et de la conformité des travaux (DAACT). 

 

➢ 5.2 Clauses anti-spéculatives  

Pour éviter toute spéculation contraire à l’esprit de la présente opération, la commune a décidé́ d’établir des 

clauses anti spéculatives qui seront incluses dans chaque acte notarié :  

1) Principe d’inaliénabilité́ :  

Inaliénabilité du bien durant un délai de 10 ans à compter de la date d’acquisition du terrain. 

Il pourra être dérogé́ à cette clause si l’acquéreur démontre qu’il vend son bien sans réaliser de plus-value ET s’il 

justifie d’un cas de force majeure assimilable à un accident de la vie.  

Sont admis comme accident de la vie , de manière restrictive : un décès, une mutation professionnelle à plus de 

30 Km du lieu du précèdent travail, une séparation ou un divorce, une maladie/handicap emportant un taux 

d’invalidité supérieur à 50 %, une situation de chômage supérieur à 3 mois, une incapacité́ financière à assumer 

le projet de construction sur le lot ou de rembourser le prêt nécessaire au financement du projet de construction.  

2) Destination du bien :  

Les acquéreurs s’engagent à affecter le bien immobilier acquis à leur propre résidence principale pendant une 

durée de 15 ans minimum à compter de la date de l’acte notarié d’acquisition. En cas de vente après 10 ans, la 

clause sera transmise au nouvel acquéreur pour le reliquat restant (soit 5 ans au maximum). 

3) Pacte de préférence :  

La commune consentant un effort financier dans cette opération, elle souhaite que ses objectifs ne soient pas 

remis en cause en cas de vente pour cause majeure. Dans ce cas, l’attributaire du lot s'oblige à proposer son bien 

à la commune en cas de vente anticipée afin qu’elle se porte acquéreuse si elle le juge opportun. La commune 

pourrait user au besoin de son droit de préemption urbain. 

 En cas de non-respect de l’une ou plusieurs de ces clauses, la vente sera révoquée et le terrain, non construit,  

reviendra de plein droit à la commune après mise en demeure préalable à l’acquéreur, il y sera fait référence 

dans l’acte notarié́. Le prix payé sera remboursé à l’acquéreur sans réévaluation, les divers frais payés par 

l’acquéreur restant à sa charge. Dans le cas où le terrain serait déjà partiellement ou totalement construit, la 

commune se réserve le droit de saisir la juridiction compétente. 

Enfin, les promesses de vente comporteront les conditions suspensives suivantes : 

- obtention d’un permis de construire purgé de tout recours ; 

- découverte de toute fraude ou fausse déclaration lors de la candidature 

 

➢ 5.3 Règlements  

Les candidats devront attester avoir pris connaissance de l’ensemble des modalités du présent règlement 

d’attribution, et d’en accepter le contenu.  

Les candidats devront également attester avoir pris connaissance du plan de situation du lotissement communal 

allée de Ribadéo, de son plan de masse et du règlement de lotissement applicable pour tout acquéreur d’un des 

lots le constituant.   

Ce règlement définit en particulier les dispositions à respecter pour les constructions (distances des limites 

séparatives, hauteur...).  
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La subdivision des lots est proscrite, et ne destine le bien acquis qu’à un usage d’habitation. 

 

➢ 5.4 Engagements de la commune  

Les lots proposés à la vente sont viabilisés, à savoir pourvus des réseaux d’eau potable et d’eaux usées, lignes de 

téléphone et d’alimentation électrique. Les branchements définitifs restent à la charge des acquéreurs. 

Chaque lot sera borné.   

Les 11 lots sont destinés à favoriser l’accession à la propriété́ à un prix abordable.  

Les prix de vente 92€ HT au m2, hors frais de notaire, seront proposés et votés lors du Conseil municipal du 23 

février, 

N° du lot Superficie Prix HT du lot 

1 526 48 392€ 

2 593 54 556€ 

3 448 41 216€ 

4 410 37 720€ 

5 407 37 444€ 

6 506 46 552€ 

7 439 40 388€ 

8 400 36 800€ 

9 408 37 536€ 

11 397 36 424€ 

12 450 41 400€ 

 

6. Annexes 

 

Annexe 1 : plan de situation  

 

Annexe 2 : plan de masse 

  

Annexe 3 : règlement du lotissement 
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PA 1 0  /  R E G L E M E N T  D U  P E R M I S  D ’ A M E N A G E R
Art. R. 442-6 a du code de l’urbanisme

COMMUNE DE LOCTUDY

P E R M I S  D ’ A M E N A G E R

Le Domaine de Briemen 2

29/06/2023reçu le 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES

OBJET DU RÈGLEMENT

Le présent règlement fixe les règles particulières et 
servitudes d’intérêt général applicables en matière 
d’occupation du sol et d’utilisation des sols à 
l’intérieur de l’opération. Il est opposable et s’impose 
à quiconque détient ou occupe, à quelque titre que 
ce soit, tout ou partie de l’opération.

Il doit être reproduit dans tout acte translatif ou 
locatif de parcelle ou de chaque location, qu’il 
s’agisse d’une première vente ou location, de 
revente, ou de locations successives.

Le règlement applicable au présent lotissement, 
dont l’usage principal sera pour de l’habitation 
individuelle, concerne la zone 1AUb définie sur le 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Loctudy.
Ce règlement s’ajoute en complément des règles du 
Plan Local d’Urbanisme en vigueur.

SECTION 1 - CHAMP D’APPLICATION 

TERRITORIAL   

Le présent règlement s’applique à l’opération située 
dans la commune de Loctudy.

L’ensemble du terrain loti est cadastré section AB 
sous le numéro n°88p ou tout autre numéro donné 
par le service du cadastre pour une superficie 
d’environ 8 565 m² (cette superficie ne sera définitive 
qu’après bornage).

L’opération prend le nom de « Le Domaine de 
Briemen 2 ». Elle sera réalisée en 12 lots : 11 lots libres 

et 1 macro-lot destiné pour accueillir des logements 
aidés. 

La répartition des superficies approximatives est la 
suivante :

Superficies privatives 6 633 m²

•	 Lots libres 4984 m²

•	 Macro-lot social 1 649 m²

Superficie des parties communes 
dont :

1932m²

•	 Voirie / Placette 847 m²

•	 Stationnement 97 m²

•	  Espaces verts 439 m²

•	  Noue 139 m²

•	 Chemin piéton 131 m²

•	 Talus plantés 266 m²

•	 Espace de dépôt OM 13 m²

SECTION 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES 

EN MATIERE D’OCCUPATION ET 

D’UTILISATION DES SOLS

ARTICLE 3 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS 
DU SOL INTERDITES

Aucune disposition complémentaire au document 
d’urbanisme en vigueur.

ARTICLE 4 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS 
SOUMISES A CONDITIONS PARTICULIÈRES

Il sera autorisé la construction d’un seul logement 
par lot à l’exception des lots n°10 destinés à accueillir 
des logements sociaux et aidés, qui pourra supporter 
plusieurs logements sur l’emprise de son lot . 

SECTION 3 - CARACTERISTIQUES 

URBAINE, ARCHITECTURALE, 

ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGERE

ARTICLE 5 - HAUTEUR MAXIMALE DES 
CONSTRUCTIONS

La hauteur maximale des constructions principales, 
calculée à partir du terrain, est fixée comme suit 
R+1+c, soit:
R (rez de chaussée) = 4m maximum
Etage (quand il existe) = 3m maximum
La hauteur du bâtiment à l’égout du toit ou à 
l’acrotère est limitée à 7m.
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La hauteur maximale des annexes est fixée à 5m au 
faitage.

Ces hauteurs sont calculées par rapport au niveau de 
la voie publique ou privée au droit de la construction.

ARTICLE 6  - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUE

L’implantation des constructions principales se fera 
à l’intérieur de la zone constructible définie au plan 
de composition (zones bleues et violettes sur le plan 
de composition).

ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES 
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SÉPARATIVES

L’implantation des constructions principales se fera 
à l’intérieur de la zone constructible définie au plan 
de composition (zones bleues et violettes sur le plan 
de composition).

Les constructions principales lorsqu’elles présentent 
une façade ou un pignon en limite séparative de 
moins de 10m de long, peuvent être implantées soit 
en limite séparative, soit en recul d’au moins 2.00 
mètres.

Pour les constructions dont la façade ou le pignon 
est supérieur à 10 mètres de long, l’implantation en 
limite séparative est interdite. Elles devront donc 
avoir un recul d’au moins 2.00 mètres.

Un recul de 3m pourra être imposé dans le cas où il 

existerait en limite séparative un talus ou une haie 
qu’il est préférable de conserver.

Les annexes pourront s’implanter en zone blanche 
au plan de composition. Lorsqu’elles ne jouxtent 
pas les limites séparatives, les annexes doivent être 
implantées à une distance de ces limites au moins 
égale à 2m.

ARTICLE 8 - CARACTÉRISTIQUES 
ARCHITECTURALES DES CONSTRUCTIONS 
ET AMÉNAGEMENT DE LEURS ABORDS

8-1 Bâtiments principaux
En vue d’assurer une insertion harmonieuse 
à l’environnement, les constructions doivent 
présenter une unité d’aspect par la simplicité de 
leurs formes, la qualité des matériaux mis en œuvre 
et le choix des couleurs extérieures.
Les constructions doivent s’intégrer à 
l’environnement architectural existant.

Les constructions à vocation d’habitation devront 
respecter les dispositions suivantes :
- la toiture sera à deux pans entre 40° et 50° ne 
débordant pas sur les pignons ou de débordement 
très limité ou une toiture mono-pente supérieure à 
8,75% (5°),
- des toitures à faibles pentes ou terrasses sont 
admises, dans la mesure où elles ne dépassent pas 
40% de la surface des toitures de l’habitation. Elles 
sont aussi admises pour des annexes non habitables.
- les rez-de-chaussée de plain-pied, dont le niveau 
ne devra pas dépasser 0m30 du terrain naturel avant 
travaux, sauf exception justifiée par la topographie 
des lieux,
- les toitures seront en ardoise, d’aspect ardoise, 
en chaume, en zinc, bac acier à joint debout. Les 

toitures en membrane pvc ou équivalent sont 
admises uniquement sur les toits terrasses.
Sont interdits :
- Les les toitures à quatre pans ;
- Les coffres de volets roulants extérieurs.

8-2 Les caves et sous-sols sont autorisés
Cependant, le pétitionnaire gérera l’évacuation des 
eaux de ruissellement, d’infiltration, de sources et 
autre. Si le pétitionnaire réalise un sous-sol, il devra 
réaliser une étude de sol spécifique préalable au 
moment du permis de construire.

8-3 Annexes
Les annexes sont définies comme des constructions 
à caractère accessoire et non habitable.

Les constructions d’annexes telles que clapiers, 
poulaillers, abris, remises, etc... réalisées avec des 
moyens de fortune et / ou de récupération sont 
interdites.

8-4 Les Clôtures 

Les clôtures naturelles existantes (talus plantés 
ou haies bocagères) ainsi que les murs, murets 
de qualité seront conservées, entretenues, voire 
régénérées si besoin. Les matériaux utilisés doivent 
être en harmonie avec l’environnement naturel.

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Si elles sont 
réalisées elles devront faire l’objet d’une déclaration 
préalable et devront obéir aux règles suivantes : 

Les clôtures sur voies et emprises publiques :
- D’une haie  végétale constituée d’essences variées, 
doublée ou non d’un grillage métallique de couleur 
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sombre d’une hauteur maximale de 1,50 m (par 
rapport à la rue). La haie sera plantée à au moins 50 
cm de la limite parcellaire et ne devra pas excéder 
une hauteur de 1.50m.

Les clôtures en limites séparatives :
- D’une haie  végétale constituée d’essences variées, 
doublée ou non d’un grillage métallique de couleur 
sombre d’une hauteur maximale de 1,80 m (par 
rapport au terrain naturel). La haie sera plantée à au 
moins 50 cm de la limite parcellaire et ne devra pas 
excéder une hauteur de 1.80m.
- D’un talus planté, constitué d’essences variées, 
d’une hauteur maximale de 1,80m.
- D’une cloture bois, d’une hauteur maximale de 1,80 
m (par rapport au terrain naturel) éventuellement 
doublée d’une haie végétale constituée d’essences 
vairées. La haie sera plantée à au moins 50 cm de 
la limite parcellaire et ne devra pas excéder une 
hauteur de 1.80m.

Les clôtures devront se trouver en arrière des talus et 

devront respecter les hauteurs définies en fonction 
des limites.
Les clôtures suivantes sont interdites sur toutes les 
limites :
- Les murs en briques agglomérées d’aspect ciment 
non enduits,
les plaques d’aspect béton supérieures à 50cm,
Tous les types de clôtures constituées de plaque 
opaque, tôle ondulée, les projets de clôtures 
occasionnant un problème de visibilité au regard de 
la sécurité routière.

ARTICLE 9 - TRAITEMENT DES ESPACES 
NON CONSTRUITS

Aucune disposition complémentaire au document 
d’urbanisme en vigueur.

ARTICLE 10 - ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE 
BÂTI,  PAYSAGER OU ENVIRONNEMENTAL 
PROTÉGÉS

La végétation existante sera conservée et complétée 
par de nouvelles plantations pour renforcer la 
présence végétale dans le tissu urbain.

Les talus, arbres et haies existantes en limite 
périmétrique devront être conservés et entretenus 
par les acquéreurs. Il ne sera pas autorisé de les 
supprimer, sauf si une étude le justifie.

Les lots concernés par des haies/talus à protéger 
devront impérativement les conserver et les 
entretenir. Ils ne devront pas être supprimés.

Conformément au PLU, l’opération doit comporter 
30% minimum d’espaces verts soit 2570m², tant 
sur les espaces publics que sur les espaces privés. 

Les espaces publics comportent 844 m² d’espaces 
verts, ainsi les espaces privés devront en comporter 
1726m². Cette surface est répartie comme suit sur 
chacun des lots :

N°de lot Superficie (m²)
Surface Espaces 

verts (m²)

1 526 137,00 

2 593 154,00 

3 448 117,00 

4 410 107,00 

5 407 106,00 

6 506 132,00 

7 439 114,00 

8 400 104,00 

9 408 106,00 

10 1649 429,00 

11 397 103,00 

12 450 117,00 

En dehors des accès au garage et à l’habitation qui 
pourront être traités en revêtements enrobés, pavés 
ou similaire, les surfaces des lots non construites 
seront aménagées en espace d’agrément : allées 
sablées ou gravillonnées, pelouse, haies, arbustes, 
etc.

SECTION 4 - EQUIPEMENT ET RESEAUX

ARTICLE 11 - ACCÈS ET VOIRIE

3-1 Accès à l’opération
L’opération sera desservie par le lotissement privé 
«Le domaine de Briemen 1» à l’Ouest. 

Exemples de gril lage doublé de végétation
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3-2 Accès aux lots
L’ensemble des lots seront desservis à partir des 
voies internes de l’opération.
Conformément au plan de composition, les accès 
aux lots sont imposés.

ARTICLE 12 - RÉALISATION DES AIRES DE 
STATIONNEMENT

L’acquéreur devra aménager, à sa charge, 1 place 
de stationnement pour les voitures à l’intérieur de 
son lot pour les constructions à usage d’habitation 
individuelle.

Le lot 10 devra quant à lui prévoir sur l’emprise de 
son lot 1 place de stationnement par logement.

Cette place aura une profondeur de 5 mètres 
pour une largeur de 2.5 mètres. Elle devra prendre 
en considération les niveaux de voirie et être 
constituées en matériaux drainant. 

ARTICLE 13 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX

Tous les dispositifs relatifs aux raccordements des 
réseaux doivent être conformes aux règlements 
en vigueur et soumis à l’approbation des services 
compétents.

13.1 Alimentation en eau
Toute construction sera desservie par la conduite de 
distribution d’eau potable en attente sur l’opération 
privée «Le domaine de Briemen 1» à l’Ouest de 
l’opération. Chaque lot possédera un citerneau situé 
à l’intérieur de celui-ci.

L’acquéreur aura à sa charge la pose du compteur et 
du robinet d’arrêt ainsi que le raccordement jusqu’à 
sa construction depuis le citerneau posé par le 
lotisseur.

13.2 Assainissement Eaux pluviales
Il est précisé que le réseau d’assainissement d’eaux 
pluviales n’est pas étudié pour desservir les caves et 
sous-sols éventuels.

Les eaux pluviales des lots individuels seront 
collectées et interceptées à la parcelle. L’acquéreur 
aura à sa charge et sous sa responsabilité, les 
aménagements nécessaires à la gestion des eaux 
pluviales issues de son lot et de sa construction 
édifiée sur celui-ci. Il n’y a donc pas de puisard 
imposé. La technique de gestion est laissée libre à 
l’acquéreur, cependant les eaux pluviales ne devront 
pas être raccordées sur le réseau pluvial interne à 
l’opération.

Les eaux pluviales du macro-lot seront gérées 
individuellement à la parcelle par un dispositif de 
rétention-infiltration de type ‘puisard’, noue, ou tout 
autre méthode d’infiltration des eaux pluviales. Le 
choix de la technique et la mise en œuvre incombe 
au propriétaire du lot. Le dispositif sera dimensionné 
pour une pluie de retour 10 ans. Le trop-plein issu des 
pluies supérieures à la décennale devra être orienté 
vers l’attente pluviale mise en place par le lotisseur. 
Il pourra faire précéder ce dernier par une cuve de 
récupération étanche, laquelle sert de réserve d’eau 
pour l’arrosage, le lavage des voitures, les toilettes 
ou plus… Pour le Macro-lot il devra être mis en place 
un puisard d’un volume de 15m3.

Les eaux pluviales interceptées par les espaces 

communs seront collectées par des grilles et dirigées 
une canalisation de collecte des eaux pluviales. Elles 
seront ensuite dirigées vers des noues équipées 
d’un massif drainant pour un volume utile minimum 
de 20 m3. 
La zone de rétention-infiltration est dimensionnée 
pour un objectif de ‘zéro rejet’ au milieu superficiel 
pour une pluie d’occurrence décennale. Ainsi 
l’impact au milieu superficiel sera nul. Un système 
de trop plein devra être aménagé afin de déverser le 
surplus vers le réseau pluvial existant dans la noue 
prévue à cet effet au lotissement privé attenant ‘Le 
Domaine de Briemen 1’.

13.3 Assainissement Eaux usées
Il est précisé que le réseau d’assainissement d’eaux 
usées n’est pas étudié pour desservir les caves et les 
sous-sols éventuels.
Un réseau collectif de diamètre 200mm en PVC, sera 
mis en place dans la voie interne du lotissement.  Le 
rejet se fera dans le réseau existant en attente sur 
le lotissement privé «Le Domaine de Briemen» à 
l’Ouest de l’opération.

Un branchement sera mis en place pour chaque lot 
aux frais du lotisseur.
L’acquéreur aura à sa charge le raccordement jusqu’à 
sa construction depuis le regard de branchement 
posé par le lotisseur.

L’opération est grévée de servitudes de passage 
pour les réseaux d’eaux usées :
- sur le lot 2 au profit de la parcelle AB n°120,
- sur le lot 3 au profit des parcelles AB n°96 et 98,

- sur le lot 6 au profit de la parcelle AB n°106.

29/09/2023reçu le 
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13.4 Electricité
Les lots seront desservis par un réseau souterrain 
d’électricité basse tension.
Chaque lot possédera un coffret « électrique» en 
limite de propriété.
L’acquéreur aura à sa charge le raccordement jusqu’à 
sa construction depuis le coffret ENEDIS posé par le 
lotisseur ou par ENEDIS.

13.5 Téléphone
Les lots seront desservis par un réseau génie 
civil souterrain et devra accueillir le passage des 
réseaux haut et très haut débit conformément 
aux dispositions de l’article L.332-15 du code de 
l’urbanisme.

Chaque lot possédera un citerneau de raccordement 
situé à l’intérieur de celui-ci.
L’acquéreur aura à sa charge le raccordement 
jusqu’à sa construction depuis le citerneau posé par 
le lotisseur.

4.6 Position des ouvrages & intégration des coffrets
La position des ouvrages techniques (citerneaux, 
coffrets …) tient compte des accès aux lots. Les 
acquéreurs auront la possibilité de demander le 
déplacement éventuel de ces ouvrages à leur frais 
exclusifs.

Les coffrets techniques seront intégrés dans un 
muret en pierre sèche ou en parpaings enduits, ou 
recouvert d’un parement bois, mais devront rester 
accessibles à tout moment. Ces murets seront 
réalisés par les acquéreurs.

ARTICLE 14 - OBLIGATION IMPOSEES AUX 
CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS 

ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 
PERFORMANCES ENERGETIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES

Aucune disposition complémentaire au document 
d’urbanisme en vigueur.

ARTICLE 15 - SURFACE DE PLANCHER

La surface de plancher constructible du lotissement 
est fixée à  3 950 m².
Elle est répartie conformément au tableau suivant :

N°de lot Superficie (m²)
Surface de plancher 

(m²)

1 526 250,00 

2 593 250,00 

3 448 250,00 

4 410 250,00 

5 407 250,00 

6 506 250,00 

7 439 250,00 

8 400 250,00 

9 408 250,00 

10 1649 1 200,00 

11 397 250,00 

12 450 250,00 
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques Du Finistère

Pôle d’évaluation domaniale 

7A allée Urbain Couchouren

29107 Quimper Cédex

Courriel : ddfip29.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/01/2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Finistère

à

Monsieur le Maire
Commune de Loctudy

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Marie-Claire JAULT

Courriel : marie.jault@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02.98.98.36.14

Réf DS:15574362 
Réf OSE : 2023-29135-99037 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : 11 lots de terrains à bâtir

Adresse du bien : 11 allée de Ribadéo/29750 Loctudy

Valeur : 500 000€, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

Commune de Loctudy

Place des anciens combattants

29750 Loctudy
Affaire suivie par : Loïc FORTUN

2 - DATES

de consultation : 31/12/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: /

le cas échéant, de visite de l’immeuble : /

du dossier complet : 31/12/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Sur une parcelle de 8 680 m², la commune souhaite céder un macrot-lot de 1 649 m² et 11 lots de
terrains à bâtir d’une surface totale de 4 984 m². Les 23 % restants (2 047 m²)  sont destinés aux
espaces verts et voies de circulation.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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La  présente  évaluation  porte  sur  les  4  984  m² des  11  lots  de  terrains  à  bâtir  du  lotissement
communal  destinés  à  l’accession  à  la  propriété  sous  condition  de  ressources,  âge,  nombre
d’enfants... selon les informations orales du consultant.

Prix de vente envisagé : 95€/m².

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Loctudy AB 88 Briemen 8 680 m² 

4.2. Descriptif

Il s’agit de 11 lots de terrains à bâtir qui seront cédés viabilisés et dont les surfaces sont récapitulées
dans le tableau ci-dessous : 

Les mesures transmises ci-dessous sont issues des données cadastrales déclarées ou transmises par
le consultant. Un mesurage exact nécessite l’intervention d’un géomètre-expert. Aussi les surfaces
mentionnées  ci-dessous  restent  approximatives  et  non  garanties  par  le  pôle  d’évaluation
domaniale.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriétaire présumé : Commune de Loctudy

Origine de propriété : 15/06/2022 (Acte 2022P12233) – Prix 194 015€ (22,35€/m²)

Situation d'occupation : Le bien est estimé libre de toute occupation.

6 - URBANISME

Le bien est soumis aux dispositions du :

-  plan local d’urbanisme de la commune de Loctudy dont la dernière procédure a été approuvée le
31/03/2022, et se situe en zone 1Auhb, secteur à urbaniser à court ou moyen terme, à vocation
d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat.
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n° Lot Surface
1 526
2 593
3 448
4 410
5 407
6 506
7 439
8 400
9 408
11 397
12 450

Total 4984



Secteur comportant des orientations d’aménagement et de programmation.

- PPRL approuvé par arrêté préfectoral le 12/07/2016 et se situe en zone blanche.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale du bien à évaluer est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à
fixer  la  valeur  vénale  du  bien  à  évaluer  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens
similaires sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe
un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

À  ce  stade,  sans  surface  de  plancher  prévisionnelle  par  terrain,  la  méthode  dite  de  la  charge
foncière ne peut être appliquée.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Il ressort de l’étude des mutations de terrains à bâtir, en lotissement, de 400 à 700 mètres, dans un
rayon  de  500  mètres  autour  du  bien  sous  expertise,  ces  3  dernières  années ;  11  termes  de
comparaison :

Les prix varient entre 79 et 184€/m² en fonction du bien, de sa situation et du projet envisagé pour
un prix moyen et médian respectif établi à 147 et 164€/m².

Les  futurs  lots  sous  expertise  sont  voisins  des  termes  de  comparaison  n°  3  à  8,  cédés  par  un
aménageur privé en accession libre entre 164 et 184€/m².

Les conditions financières envisagées (95€/m²) sont dans les prix minimums relevés et pourraient
être nettement plus élevées dans le secteur privé.
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TC Zone Adresse Prix total Prix/m²

1 04/08/2021 135//AC/317 Ub 691 150 €

2 09/06/2022 135//AC/89 Ub 585 123 €

3 11/07/2023 135//AB/139 1Auhb  BRIEMEN 414 184 €

4 13/07/2023 135//AB/134 1Auhb  BRIEMEN 418 164 €

5 21/07/2023 135//AB/140 1Auhb  BRIEMEN 410 182 €

6 16/08/2023 135//AB/126 1Auhb  BRIEMEN 460 177 €

7 18/08/2023 135//AB/172 1Auhb  BRIEMEN 496 181 €

8 23/08/2023 135//AB/177 1Auhb  BRIEMEN 458 178 €

9 29/12/2020 135//AC/395 Ub  TY COAT 550 100 €

10 29/12/2020 135//AC/394 Ub  TY COAT 450 100 €

11 09/07/2021 135//AC/311 Ub 631 79 €

prix moyen 147 €

prix médian 164 €

Ref. 
enregistrement

Date 
mutation

Ref. 
Cadastrales

Surface terrain 
(m²)

2904P01 
2021P15032

RUE ANDRE 
DAUCHEZ

103 650

2904P01 
2022P10918

4 RUE LUCIEN 
SIMON

72 000

2904P01 
2023P14221

76 195

2904P01 
2023P14226

68 715

2904P01 
2023P14217

74 508

2904P01 
2023P15145

81 420

2904P01 
2023P15144 89 930

2904P01 
2023P15322

81 411

2904P01 
2021P00814

55 000

2904P01 
2021P00772

45 000

2904P01 
2021P14566

RUE ANDRE 
DAUCHEZ

50 000



Aussi, le PED a étendue et ciblé l’étude aux mutations de lots de terrains à bâtir communaux ou de
bailleurs sociaux, de 400 à 700 m²,  dans le pays Bigouden Sud, ces deux dernières années :

Il ressort 29 termes de comparaison pour des prix oscillant entre 51 et 113€/m² corroborant les
conditions financières envisagées par le consultant.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Au vu des études réalisées par le PED, de la situation et destination des 11 lots de TAB ; le PED
retient une base de 100€.

Valeur vénale : 100 € X 4 984 m² = 498 400 arrondis à 500 000€

Aussi, les conditions financières envisagées par le consultant n’appellent pas d’observation de la
part du pôle d’évaluation domaniale.

10 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

5

TC Date mutation Zone Commune Prix total Prix/m²

1  2022P20338 18/10/2022 37//BA/94 1Auhb COMBRIT 420 113 €

2  2022P20336 19/10/2022 37//BA/98 1Auhb COMBRIT 409 111 €

3  2022P20345 25/10/2022 37//BA/88 1Auhb COMBRIT 429 112 €

4  2023P00195 13/12/2022 37//BA/87 1Auhb COMBRIT 469 112 €

5  2023P00396 28/12/2022 37//BA/95 1Auhb COMBRIT 429 112 €

6  2023P01792 21/01/2023 37//BA/92 1Auhb COMBRIT 420 113 €

7  2023P04883 08/03/2023 37//BA/90 1Auhb COMBRIT 461 112 €

8  2023P04890 08/03/2023 37//BA/93 1Auhb COMBRIT 420 113 €

9  2023P09066 12/05/2023 37//BA/89 1Auhb COMBRIT 467 112 €

10  2021P02039 27/01/2021 72//AC/1336 Uhb GUILVINEC 530 65 €

11  2021P21021 29/10/2021 Uhb GUILVINEC 533 65 €

12  2022P21137 27/10/2022 284//AE/231 Uhc TREFFIAGAT 468 59 €

13  2022P21127 27/10/2022 284//AE/237 Uhc TREFFIAGAT 648 51 €

14  2022P21128 27/10/2022 284//AE/233 Uhc TREFFIAGAT 420 59 €

15  2022P21534 14/11/2022 284//AE/236 Uhc TREFFIAGAT 449 59 €

16  2022P21580 14/11/2022 284//AE/234 Uhc TREFFIAGAT 419 59 €

17  2023P02024 27/01/2023 284//AE/235 Uhc TREFFIAGAT 407 75 €

18  2023P04298 22/02/2023 284//AE/227 Uhc TREFFIAGAT 401 59 €

19  2023P11914 27/06/2023 284//AE/244 Uhc TREFFIAGAT 403 59 €

20  2022P18248 29/09/2022 158//ZV/295 Uc PENMARCH 511 € 46080 90 €

21  2022P19139 04/10/2022 158//ZV/294 Uc PENMARCH 493 € 44370 90 €

22  2023P15622 04/08/2023 158//ZV/293 Uc PENMARCH 501 € 45090 90 €

23  2022P23520 09/12/2022 165//AB/31 1Auh 656 110 €

24  2022P09999 25/05/2022 1Auh 767 54 €

25  2022P22019 16/11/2022 165//AC/115 1Auh 624 71 €

26  2023P17086 19/09/2023 165//AC/135 1Auh 556 75 €

27  2023P17090 19/09/2023 165//AC/122 1Auh 507 75 €

28  2023P17092 19/09/2023 165//AC/264 1Auh 432 75 €

29  2023P17084 19/09/2023 165//AC/136 1Auh 499 75 €

prix moyen 84 €

Ref. 
enregistrement

Ref. 
Cadastrales

Surface 
terrain (m²)

47 296

45 591

48 161

52 467

48 161

47 296

51 606

47 296

52 460

34 450

72//AC/1337-
1395

34 645

27 468

33 033

24 651

26 353

24 651

30 672

23 536

23 653

PLOBANNALEC 
LESCONIL

72 000

165//AC/210-
111

PLOBANNALEC 
LESCONIL 41 546

PLOBANNALEC 
LESCONIL 44 200

PLOBANNALEC 
LESCONIL

41 700

PLOBANNALEC 
LESCONIL

38 025

PLOBANNALEC 
LESCONIL 32 400

PLOBANNALEC 
LESCONIL 37 425



L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 500 000 €.  Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans  justification particulière  à  450 000 € arrondis.  Elle  peut-être appliquée à  l’ensemble  de la
surface ou sur chaque lot de terrain à bâtir.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien entendu,  toujours  vendre  à  un prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas.

12 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique  de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

13 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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14 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Virginie TABARY

Inspectrice principale des Finances publiques

7

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques Du FInistère

Pôle d’évaluation domaniale 

7A allée Urbain Couchouren

29107 Quimper Cédex

Courriel : ddfip29.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 06/02/2023

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Finistère

à

Madame la Maire
Commune de Loctudy

Place des anciens combattants
29750 Loctudy

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Marie-Claire CHAPIN-JAULT

Courriel : marie.chapin-jault@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 02.98.98.36.14

Réf DS:11104014
Réf OSE : 2023-29135-02197 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Parcelles non bâties

Adresse du bien : Ster Kerdour/29750 Loctudy

Valeur  : 5 500 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

Madame la Maire
Commune de Loctudy
Place des anciens combattants
29750 Loctudy

Affaire suivie par : Elodie FAUTRE

2 - DATES

de consultation : 10/01/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: /

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 01/12/2022  (à
l’occasion  d’un
autre dossier)

du dossier complet : 10/01/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

La  collectivité  envisage  la  cession  d’un  ensemble  de  parcelles  situées  dans  le  périmètre
d’intervention du conservatoire du littoral.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

LOCTUDY

BC 180 Chemin de Toul Pesked 516 AG02

BC 182 Ster Kerdour 2 327 L02

BC 183

Chemin de Toul Pesked

534 AG02

BC 184 455 AG02

BC 185 510 AG02

BC 186 1 074 AG02

BC 190 762 AG02

AZ 130 Ster Kerdour 485 T02

TOTAL 6 663

4.2. Descriptif

IL s’agit de parcelles non bâties situées dans un secteur à usage de facto de loisirs. L’ensemble
présente un relief favorable sur une superficie totale de 6 663 m² répartis entre :

- un îlot d’un seul tenant de 6 178 m² (les parcelles en section cadastrale BC ) à usage de chemin
d’accès à la plage des sables blancs et de parking pour camping car sans aucun aménagement
réalisé en ce sens ;

- et la parcelle AZ 130 de 485 m², à la forme carrée, située à environ 530 mètres de la plage.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriétaire présumé : Commune de Loctudy

Origine de propriété : 05/07/2006 et 30/11/2005 pour n° AZ 130

Situation d'occupation : Le bien est estimé libre de toute occupation.

6 - URBANISME

Le bien est soumis aux dispositions du plan local d’urbanisme de la commune de Loctudy dont la
dernière procédure a été adoptée le 31 mars 2022 et se situe en zone Ns qui  correspond aux
espaces littoraux à préserver en application de l’article L121-23 du code de l’urbanisme.
- interdiction de toute nouvelle construction sauf aménagement léger nécessaire à la gestion, mise
en valeur ou ouverture au public et sous condition d’une bonne intégration à l’environnement.
- zone rouge du PPRL. 

3



7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale du bien à évaluer est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à
fixer  la  valeur  vénale  du  bien  à  évaluer  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens
similaires sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe
un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Il ressort de l’étude des mutations de terrains dans ce secteur peu de termes de comparaisons ces 3
dernières années. Aussi l’étude est remontée sur les 5 dernières années pour mettre en exergue les
5 termes de comparaisons suivants :

Les prix varient entre 0,71 € et 4,89€/m² en fonction des caractéristiques,  de la situation et de
l’usage des comparatifs.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

En l’espèce, les biens sous expertise ne sont ni bâtis, ni aménagés et/ou utilisés spécifiquement pour
le loisir.

Le  pôle  d’évaluation  domaniale  applique  donc  une  base  de  0,80€/m²  correspondant  aux  prix
minimums relevés dans l’étude et arrondi à l’unité supérieure pour tenir compte de l’évolution des
prix à la hausse ces dernières années.

Valeur vénale : 0,80 € X 6 663 m² = 5 330,40 arrondis à 5 500 €.
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Date mutation Ref. Cadastrales Zone Commune Adresse Prix total Prix/m²

23/10/2019 135//BC/191 Ns Loctudy 1467 A Ster Kerdour 22485 4,89

26/06/2019 Ns Loctudy 480 4,13

20/09/2017 Ns Loctudy Ster Kerdour 3814 0,72

30/05/2017 Ns Loctudy 551 4,22

30/05/2017 Ns Loctudy 67663 0,71

Surface terrain 
(m²)

191 000

135//BC/165 et 
BC168 en 1/10è  
indivis

Chemin de Toul 
Pesked

1 980

135//AX/46 et BC/
105

2 730

135//BC 99 et 104 
en 1/5è indivis

Chemin de Toul 
Pesked

2 327

135//BC/226-227 
et de 288 à 311

Chemin de Toul 
Pesked

47 931



10 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 5 500 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 5 000 € arrondis.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  vendre  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas.

12 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

13 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

5



Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

14 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Marie-Claire CHAPIN-JAULT

Inspectrice des Finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.



Direction Générale des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques Du FInistère

Pôle d’évaluation domaniale 

7A allée Urbain Couchouren

29107 Quimper Cédex

Courriel : ddfip29.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 25/05/2023

Le Directeur départemental des Finances
publiques du Finistère

à

Madame la Maire
Commune de Loctudy

Place des anciens combattants
29750 Loctudy

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Marie-Claire CHAPIN-JAULT

Courriel : marie.jault@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone: 02.98.98.36.14

Réf DS:12507523   
Réf OSE : 2023-29135-35566 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Parcelles non bâties

Adresse du bien : Ster Kerdour/29750 Loctudy

Valeur  : 1 350 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1

7302 - SD

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale


1 - CONSULTANT

Madame la Maire
Commune de Loctudy
Place des anciens combattants
29750 Loctudy

Affaire suivie par : Elodie FAUTRE

2 - DATES

de consultation : 11/05/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: /

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 01/12/2022  (à
l’occasion  d’un
autre dossier)

du dossier complet : 11/05/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

La  collectivité  envisage  la  cession  d’un  ensemble  de  parcelles  situées  dans  le  périmètre
d’intervention du conservatoire du littoral.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

LOCTUDY

BC 177 Ster Kerdour 175 L02

BC 178 Chemin de Toul Pesked 632 AG02

BC 188 Chemin de Toul Pesked 861 AG02

TOTAL 1 668

4.2. Descriptif

IL s’agit de parcelles non bâties situées dans un secteur à usage de facto de loisirs. L’ensemble
présente un relief favorable sur une superficie totale de 1 668 m² complétant l’avis domanial n°
2023-29135-02197 du 6 février 2023 relatif à l’expertise de 8 parcelles sur ce secteur.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriétaire présumé : Commune de Loctudy

Origine de propriété : 05/07/2006

Situation d'occupation : Le bien est estimé libre de toute occupation.

6 - URBANISME

Le bien est soumis aux dispositions du plan local d’urbanisme de la commune de Loctudy dont la
dernière procédure a été adoptée le 31 mars 2022 et se situe en zone Ns qui  correspond aux
espaces littoraux à préserver en application de l’article L121-23 du code de l’urbanisme.
- interdiction de toute nouvelle construction sauf aménagement léger nécessaire à la gestion, mise
en valeur ou ouverture au public et sous condition d’une bonne intégration à l’environnement.
- zone rouge du PPRL. 

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La valeur vénale du bien à évaluer est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à
fixer  la  valeur  vénale  du  bien  à  évaluer  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens
similaires sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe
un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.
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8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

L’étude du dossier 2023-29135-02197 est reprise. Il ressort de l’étude des mutations de terrains dans
ce secteur peu de termes de comparaisons ces 3 dernières années. Aussi l’étude est remontée sur
les 5 dernières années pour mettre en exergue les 5 termes de comparaisons suivants :

Les prix varient entre 0,71 € et 4,89€/m² en fonction des caractéristiques,  de la situation et de
l’usage des comparatifs.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

En l’espèce, les biens sous expertise ne sont ni bâtis, ni aménagés et/ou utilisés spécifiquement pour
le loisir.

Le  pôle  d’évaluation  domaniale  applique  donc  une  base  de  0,80€/m²  correspondant  aux  prix
minimums relevés dans l’étude et arrondi à l’unité supérieure pour tenir compte de l’évolution des
prix à la hausse ces dernières années.

Valeur vénale : 0,80 € X 1 668 m² = 1 334,40 arrondis à 1 350 €.

10 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 1 350€. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 1 200 € arrondis.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
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Date mutation Ref. Cadastrales Zone Commune Adresse Prix total Prix/m²

23/10/2019 135//BC/191 Ns Loctudy 1467 A Ster Kerdour 22485 4,89

26/06/2019 Ns Loctudy 480 4,13

20/09/2017 Ns Loctudy Ster Kerdour 3814 0,72

30/05/2017 Ns Loctudy 551 4,22

30/05/2017 Ns Loctudy 67663 0,71

Surface terrain 
(m²)

191 000

135//BC/165 et 
BC168 en 1/10è  
indivis

Chemin de Toul 
Pesked

1 980

135//AX/46 et BC/
105

2 730

135//BC 99 et 104 
en 1/5è indivis

Chemin de Toul 
Pesked

2 327

135//BC/226-227 
et de 288 à 311

Chemin de Toul 
Pesked

47 931



Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  vendre  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs,  sous réserve de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas.

12 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

13 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

14 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

5



Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Marie-Claire JAULT

Inspectrice des Finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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